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Situation r®glementaire 

 

£valuation de la qualit® de lõair en 2024 

sur le territoire du SCoT Sud Gard 

SYNTHĉSE 
ANNUELLE 
ETU 2025-171 

Atmo Occitanie 

surveiller, pr®voir, informer pour agir sur la qualit® de lõair en Occitanie 

Qualit® de lõair sur le territoire 
Sur le SCoT Sud Gard, qui correspond au territoire du Plan de 

Protection de lõAtmosph¯re (PPA) de N´mes, les derni¯res 

donn®es disponibles mettent en ®vidence une diminution des 

®missions des principaux polluants dont les gaz ¨ effet de 

serre. Les concentrations de dioxyde dõazote, de particules 

fines et dõozone ne pr®sentent pas de tendances marqu®es 

mais sont particuli¯rement faibles au regard de lõhistorique. 

Certains secteurs restent toutefois expos®s ¨ des niveaux de 

dioxyde dõazote (NO2) sup®rieurs ¨ la valeur limite en vigueur. 

Presque tous les habitants sont touch®s par des 

concentrations de particules fines (PM2.5) sup®rieures ¨ 

lõobjectif de qualit®. Lõozone pr®sente un enjeu particulier sur 

le d®partement avec 4 700 personnes expos®es ¨ un 

d®passement de la valeur cible. 

La mise en ïuvre de la nouvelle directive europ®enne 

sõaccompagne dõune ®volution des valeurs r®glementaires. 

Les enjeux quõelle soul¯ve se traduisent notamment par des 

modifications du dispositif dõ®valuation, la production 

dõindicateurs compl®mentaires (comme les Cartes dõImpact 

Sanitaire) ou la prise en compte dõintervalles de confiance. 

2020 2021 2022 2023 2024 

TOTAL 1 7 7 11 6 

PM10 0 5 4 8 4 

O3 1 2 3 3 2 

Indices de qualit® de lõair en 2024 

Bon             Moyen            D®grad®             Mauvais             Tr¯s mauvais             Extr°mement mauvais 

R®glementation respect®e 

Valeur limite d®pass®e 

Valeur cible d®pass®e 

Objectif de qualit® non respect® 

Fond 

urbain 

Proximit® 

trafic 

O3 NO2 PM2.5 PM10 

£volution pluriannuelle des concentrations 

Exposition chronique de la population 

O3 

PM2.5 

NO2 

 

PM10 

Jusquṏ 150 habitants expos®s ¨ des niveaux de dioxyde 

dõazote (NO2) sup®rieurs ¨ la valeur limite. 

4 700 habitants du Gard expos®s ¨ des niveaux dõozone (O3) 

sup®rieurs ¨ la valeur cible. 

Toutes les infos sur la qualit® de 
lõair dans lõagglom®ration sont ¨ 
retrouver sur notre site 

Nous fournissons d®sormais les 
valeurs de concentrations et la 
population expos®e avec un 
intervalle de confiance. 

Jusquṏ 381 500 habitants expos®s ¨ des niveaux de 

particules fines (PM2.5) sup®rieurs ¨ lõobjectif de qualit®. 
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£missions / Habitant 
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PARTICULES EN SUSPENSION 

INF£RIEURES ë 10 MICROMĉTRES 

Part des ®missions 

£volution 2021 -> 2022 

-12 % 

£missions / Habitant 

Part du territoire 

Part des ®missions 

£volution 2021 -> 2022 

-13% 

£missions / Habitant 

Part du territoire 

OXYDES DõAZOTE 

Part des ®missions 

£volution 2021 -> 2022 

Les sources de pollution 

PARTICULES FINES 

INF£RIEURES ë 2,5 MICROMĉTRES 
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De quoi se compose un polluant ? 
Quel est son impact sur notre sant® ou sur lõenvironnement ? 

Pour bien comprendre 

Les ®missions de polluants correspondent aux quantit®s de 

polluants produites et rejet®es par les activit®s humaines. 

Elles sont exprim®es le plus souvent en kilogrammes ou 

tonnes par an. 

Part des ®missions 

£volution 2021 -> 2022 

-4 % 

£missions / Habitant 

Part du territoire 

GAZ ë EFFET 

DE SERRE TOTAUX 

£missions et concentrations de polluants, ce nõest pas la 

m°me chose 

Les concentrations de polluants caract®risent la qualit® de 

lõair que lõon respire : une fois dans l'atmosph¯re les pol-

luants peuvent se disperser avec le vent, se transformer, 

interagir entre eux. Elles sõexpriment  

g®n®ralement en microgrammes par m¯tre cube (Ȋg/m3). 

Consultez les r®ponses sur notre site internet : 

www.atmo-occitanie.org 
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*teqC02 : tonne ®quivalent CO2 

2021 

6 teqCO2*

2022 

6 teqCO2*
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Principaux leviers dõactions 

Les transports 

 -3% de NOx et +3% de GES ®mis par les transports.  

La diminution des quantit®s dõoxydes dõazote rejet®es par rapport ¨ 2021 

sõexplique par le renouvellement progressif du parc roulant vers des motorisations 

moins ®mettrices alors que la hausse des ®missions de gaz ¨ effet de serre est une 

cons®quence de lõaugmentation des kilom¯tres parcourus sur le territoire (+5,6 %) 

et du recul de la part des motorisations Diesel au profit de lõessence. 
Le r®sidentiel 

-13% de PM2.5 et -13% de PM10 ®mis par le r®sidentiel.  
Nous notons en 2022 une forte baisse des ®missions de particules par le secteur 

r®sidentiel sur le territoire du SCoT Sud Gard car les conditions m®t®orologiques 

peu rigoureuses de la saison hivernale ont limit® les besoins en chauffage. Le 

chauffage au bois ®tant ¨ lõorigine de lõessentiel des ®missions de particules par le 

r®sidentiel, les quantit®s rejet®es fluctuent fortement dõune ann®e sur lõautre. 

La baisse de la consommation dõ®nergies est ¨ replacer ®galement dans un 

contexte international conduisant ¨ un appel ¨ plus de sobri®t® ®nerg®tique. 

Lõindustrie et le traitement des d®chets 

-14% de PM10 et -19% de PM2.5  ®mis par lõindustrie. 

Les ®missions de particules par le secteur de lõindustrie et du traitement des 

d®chets sont en forte baisse sur le territoire du SCoT Sud Gard, notamment en 

raison dõun recul de lõactivit® du BTP et des industries li®es. 
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Composés organiques 
volatils non méthaniques 

4%

23%

29%

1%
1%

42% 2%
20%

21%
1%

1%
55%

3%
2%

68%

22%

1%
2%

2%

Gard Gard Gard Gard

-60% -50% -40% -30% -20% -10% 0% 10% 20% 30%

Objectifs PRÉPA

Baisse depuis2014

-100% -80% -60% -40% -20% 0% 20%

Objectifs SNBC pour2050

Baisse depuis1990

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Oxydes d'azote Particules fines Gaz à effet de serre

NOx PM2.5 GES

3%
3%

47%
4%

29%4%

6%

4%

Dioxyde de soufre 

GES 
Hors CO2 biomasse 

SO2 

Ammoniac 

NH3 

PM2.5 

NOx 
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Particules fines 
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Source : Inventaire des ®missions - Atmo Occitanie - ATMO_IRS_V8_2008_2022 
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¶ £valuation de sc®narios pour le Plan de Protection de lõAtmosph¯re (PPA) de lõaire urbaine de N´mes. 

£valuation de lõimpact des actions du PPA sur la qualit® de lõair et lõexposition des populations. 

¶ Accompagnement de N´mes M®tropole dans le suivi de son Plan Climat-Air-£nergie Territorial (PCAET). 

R®alisation de cartographies de la qualit® de lõair sur le territoire, mise ¨ disposition des indicateurs 

dõ®missions de polluants actualis®s, dõun rapport dõexpertise analysant la situation du territoire, dõune 

synth¯se territoriale. Participation aux ateliers PCAET.  

¶ Actualisation des indicateurs dõ®missions sectoris®es livr®s au SCOT Sud Gard et ¨ la Communaut® de 

Communes du Pays de Sommi¯res. 

¶ Mise en ïuvre de mesures p®rennes du dioxyde dõazote sur 14 sites de N´mes M®tropole afin de qualifier 

les cartographies de concentration et dõam®liorer lõ®valuation de la population expos®e. 

¶ Signature dõune convention de partenariat avec la Ville de N´mes. Lõengagement de la collectivit® avec 

Atmo Occitanie pr®voit une ®tude dõun projet pour une Zone ¨ Faibles £missions mobilit® (ZFE-m). Le 

diagnostic et la mod®lisation de 2 sc®narios ¨ lõhorizon 2025 ont ®t® publi®s. 

¶ £valuation des concentrations de pesticides dans lõair au sein dõun environnement viticole. La surveillance 

est r®alis®e en partenariat avec la R®gion Occitanie et lõAgence R®gionale de Sant®. 

¶ Actualiser les cartographies de concentrations du territoire du PPA de lõaire urbaine de N´mes. Mise ¨ 

disposition pour la premi¯re fois de Cartes Strat®giques Air (CSA) et des Cartes dõImpact Sanitaire (CIS). 

Poursuivre lõaccompagnement de N´mes M®tropole dans son PCAET avec mise ¨ disposition des indicateurs 

dõ®missions actualis®es, dõun rapport dõexpertise et dõune synth¯se territoriale. 

¶ Conduire une ®volution du dispositif de surveillance sur N´mes M®tropole afin dõassurer une meilleure 

®valuation de lõexposition des populations ¨ la pollution. Pour ce faire, la station è Planas é en proximit® 

trafic sera d®plac®e vers le boulevard Salvador Allende. Lõinstallation est r®alis®e et le d®but des mesures 

pr®vu en 2025. 

¶ Renouveler les conventions de partenariat avec N´mes M®tropole et la Communaut® de Communes du 

Pays de Sommi¯res afin de poursuivre lõaccompagnement apport® ¨ ces collectivit®s. 

¶ Mener une ®valuation quantitative de lõimpact sur la sant® (EQIS) de la pollution de lõair sur le territoire du 

PPA de lõaire urbaine de N´mes. 

¶ Poursuivre les mesures de pesticides et de compos®s perturbateurs endocriniens en air ambiant. Mettre en 

ïuvre le suivi des PFAS, substances ®galement appel®es è polluants ®ternels é du fait de leur persistance 

dans lõenvironnement, dans les retomb®es atmosph®riques. 

https://www.atmo-occitanie.org/nimes-metropole-etat-des-lieux-des-emissions-polluantes-et-analyse-des-secteurs-enjeux-2021
https://www.atmo-occitanie.org/aire-urbaine-nimes-evaluation-du-plan-de-protection-de-latmosphere-et-de-ses-scenarios-dactions
https://www.atmo-occitanie.org/nimes-metropole-impact-abaissement-vitesse-sur-la-pollution-atmospherique-fiche-territoire-2024
https://www.atmo-occitanie.org/zone-faibles-emissions-mobilite-zfe-m-nimes-impact-sur-les-emissions-et-la-qualite-de-lair-2022


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces nouvelles valeurs r®glementaires sont plus faibles que celles de la r®glementation en vigueur. Dans ce 
cadre, et pour tenir compte de la sensibilit® de nos m®thodologies face ¨ ces concentrations nettement plus 
faibles, Atmo Occitanie communique les indicateurs de concentrations moyennes, personnes et surfaces 
expos®es, en int®grant un intervalle de confiance. Celui-ci est compris entre 10% et 20% selon les polluants. 

Prenant en compte le renforcement des connaissances sur 
lõimpact sanitaire de la pollution atmosph®rique, lõOMS a 
propos® en 2021 de nouvelles valeurs guides. Sans sõy aligner 
enti¯rement, la directive europ®enne sur la qualit® de lõair 
adopt®e en 2024 a int®gr® des seuils significativement 
abaiss®s par rapport ¨ la pr®c®dente r®glementation 
europ®enne (voir sch®ma ci-dessous) et sera prochainement 
int®gr®e dans le droit fran­ais. 



 


